
REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 
 

MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS 
 

 

Exercice de l’activité d’Etudes Techniques 
Dans le secteur des Travaux Publics 

(Personne Physique) 
 

 

 

I – Identité : 
Nom :……………………………………………………………………………… 

Nom de jeune fille : ………………………………………………………………. 

Date et lieu de naissance : ………………………………………………………… 

Situation familiale : ……………………………………………………………… 

Situation vis-à-vis du S.N :……………….. Dispensé/Dégagé/Exempt 

Adresse personnelle :……………………………………………………………… 

…………………………………. Téléphone :…………………………………… 

 

II – Titre(s) et Diplôme(s) : 
Ecole (ou institut) :………………………………………………………………….. 

Diplôme obtenu :…………………………………………………………………….. 

Spécialité avec précision :…………………………………………………………….. 

Promotion (année) : ………………………………………………………………….. 

Post-graduation : …………………………………………………………………… 

Spécialité(s) pour la(es) quelle(s) vous sollicitez l’agrément avec précision : 

………………………………………………………………………………………. 

………………………………………………………………………………………. 

 

 

III – Activités professionnelles : 
Précisez les organes où vous avez exercé, les périodes correspondantes et les projets conçus 

et/ou suivis (joindre les certificats de travail et curriculum vitae). 

 

……………………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………….. 

 

IV – Moyens matériels (préciser le type) : 
1 - ………………………………………. 4 - ………………………………………. 

2 - ………………………………………. 5 - ………………………………………. 

3 - ………………………………………. 6 - ………………………………………. 

 

V – Engagement : je soussigné………………………………………………………… 

déclare sur l’honneur sincère et véritable les renseignements portés par moi-même sur la 

présente fiche et être libre de tout engagement. 

 

 

Fait à ………………………. Le, ……………………. 

Signature 



REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

Ministère des Travaux Publics 

Direction des Travaux Publics  

de la wilaya de : ....................................  

N° :................ du :  
 

 

CERTIFICAT ADMINISTRATIF DU MAITRE D'OUVRAGE 
 

 

Le ........................................................................ (Maître d'ouvrage), certifie 

Que le Bureau d'études................................................................................................... 

.........................................................................................................................................

Ayant son siège social sis : ............................................................................................ 

A réalisé selon le marché /convention n°........................... passé (e) sous le mode de 

..................................... en date du ............................ portant sur les études (intitulé du  

Projet) ............................................................................................................... pour un  

Montant de (en lettres et en chiffres)..................................................................... (DA) 

Ces études ont été réalisées dans un délai de ...................................................... 

 

-Appréciations du maître d'ouvrage sur le respect : 

du délai de l'étude : ........................................................................................................ 

de la qualité de l'étude : ................................................................................................. 

............................................................................................................................. 

 

Le maître d'ouvrage 

...................... le ...................... 

 

 

 

 



 

REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 
MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS 

 

Composition du dossier d'agrément pour l'exercice de l'activité d'études 
techniques dans le secteur des Travaux Publics  

 

PERSONNE PHYSIQUE 
 

 
1-  

  
  

1- Une demande écrite ;  
 

2- Une fiche d'identification avec deux (02) photos selon modèle ci-joint ; 
 

3- Une copie  certifiée  conforme à l'original du diplôme d'ingénieur en travaux 
publics ou d'ingénieur en génie civil dans la filière "travaux publics" (joindre 
attestation d'équivalence pour les diplômes obtenus à l'étranger); 

 

4- Un extrait d'acte de naissance ; 
 

5- Un extrait du casier judiciaire n°3 datant de moins de trois (03) mois ;   
 

6- Une attestation de libération des obligations contractuelles délivrée par le 
Ministère des Travaux Publics (Direction de l'Administration Générale) pour les 
ingénieurs diplômés de l'Ecole Nationale des Travaux Publics (ENTP) ;   

 

7- Copies certifiées conformes des certificats de travail justifiant d'au moins cinq (05) 
années d'expérience professionnelle dans le domaine des travaux publics ;      

8- Un curriculum vitae faisant ressortir toutes les études réalisées au sein des 
organismes employeurs où vous avez exercé ; 

 

9- Etat de l'effectif prévisionnel devant être employé par votre Bureau d'Etudes 
Techniques. 

 

10 - Une copie  certifiée  conforme à l'original  de l’attestation de libération  des 
obligations du service national ; 

 

11- Un certificat de résidence ; 
 

12- Pour les postulants touchés par les dispositions de l’article (03) de l'ordonnance 
n°07-01 du 1er mars 2007 relative aux incompatibilités et obligations particulières 
attachées à certains emplois et fonctions , il est demandé les pièces suivantes : 

 
• Une copie  certifiée  conforme à l'original  de la démission de leur dernier 

poste de travail ; 
• Une déclaration sur l’honneur dûment légalisée par les services de 

l’Assemblée Populaire Communale ( A.P.C.) de leur résidence certifiant 
qu’il n’a exercé aucune activité pendant les deux (02) années suivant  sa 
démission . 

• Une copie certifiée conforme à l'original  de l’attestation de non déclaration 
à la CNAS .   

Documents constitutifs du dossier :



 
  
 
 
 
 

II-   
  

 

1 - Une copie  certifiée  conforme à l'original de la police d'assurance de   
responsabilité civile prévue par les dispositions de l’article 554 du Code 
Civil ;   

 

2- Une attestation de mise à jour (CASNOS); 
 

3- Un timbre fiscal de mille (1000) dinars ; 
 

 
N.B : Le certificat d'agrément est remis à l'intéressé ou à toute autre personne 

dûment mandatée.  

 Documents exigés au moment du retrait du certificat d'agrément : 




